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Lors du Conseil communal, le Fonctionnaire 
sanctionnateur communal a présenté ce 
rapport d'activités. Le recours aux mesures 
alternatives à l'amende et la sanction 
des infractions en matière d'arrêt et de 
stationnement ont été mis en évidence.

Incivilités

En 2016, 448 dossiers de sanctions admi­
nistratives ont été ouverts concernant des 
incivilités portant atteinte à la tranquillité, 
propreté et sécurité publiques, soit 26 % 
de plus qu'en 2015. En cause, l'ajout de 
nouvelles infractions dans le RGPA (Règlement 
général de police administrative – Code de 
la Citoyenneté) suite au protocole d'accord 
signé avec le Procureur du Roi fin 2015. 

Ces nouvelles infractions, dites mixtes, 
représentent près de 50 % de la verbalisation. 
Il s'agit principalement d'atteintes aux biens 
telles que des dégradations de véhicules ou 
des tags. 

Pour sanctionner ces comportements, le 
Fonctionnaire sanctionnateur a eu davantage 
recours à des mesures alternatives à l'amende 
que sont la médiation (+310 % par rapport 
à 2015) ou la prestation citoyenne. Force 
est de constater qu'un nombre important 
de contrevenants ont préféré s'acquitter de 
l'amende et ont donc refusé de s'investir dans 
le processus (63%).

La part de mineurs (de 16 à 18 ans) parmi les 
contrevenants est extrêmement faible puisqu'ils 
ne représentent que 6% des dossiers, tous 
règlements confondus. Un quart des auteurs 
n'ont quant à eux pas pu être identifiés.

Les sanctions administratives 
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n 	Pierre HUART,
	 Bourgmestre

Arrêt et stationnement

Depuis le 1er janvier 2016, la sanction 
des infractions en matière d'arrêt et de 
stationnement a été déférée aux communes. 

A Nivelles, 2.493 procès-verbaux (seulement 
37 % de contrevenants nivellois) ont ainsi été 
transmis au Fonctionnaire sanctionnateur, 
dont 70 % pour des infractions du 1er degré 
(amende de 55 €). Parmi celles-ci, 7 PV sur 10 
concernaient le non-respect de la signalisation 
en place (signaux E1 à E9). On dénombre 
aussi 741 PV rédigés pour des infractions du 
second degré qui, pour les 3/4, constataient 
des stationnements sur les trottoirs (amende 
de 110 €). Ce montant plus élevé, fixé 
règlementairement, se justifie de par l'atteinte 
importante à la sécurité des usagers faibles. 

80 % des amendes ont été payées et 406 
dossiers ont été transmis à l'huissier (paiement 
non effectué après rappel).
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Le rapport « Mesures alternatives aux 
sanctions administratives communales » 
a aussi été présenté lors du Conseil 
communal. Découvrez le compte-rendu 
en page 11.
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EVÉNEMENT

L'édition 2017 de la Foire Agricole 
s'étoffe, s'enrichit un peu plus chaque 
année... Rendez-vous le lundi 5 juin 
sur la Grand-Place et à la Place Emile 
de Lalieux !

L'attractivité du centre-ville se renforce, 
alliant traditions et activités nouvelles en 
ses pôles principaux, en partenariat avec 
la Province du Brabant wallon.

Parking de l'Hôtel de Ville

Marché du terroir composé d'une 
dizaine de producteurs (produits laitiers, 
fromage de chèvre, fraise, bière, vin... ), 
dégustation de produits de qualité au 
rendez-vous ! Les célèbres porcs de 
Piétrain seront de la partie, accompa­
gnés de leurs porcelets. Un conducteur 
émérite présentera les manœuvres qu'il 
faut pouvoir effectuer pour obtenir le 
permis G (tracteurs). Vous pourrez as­
sister, en direct, à l'écolage de jeunes 
conducteurs.

Place E. de Lalieux

Cette année, le mouton est mis à 
l'honneur ! Vous aurez le plaisir de pou­
voir admirer différentes races et assister, 
tout au long de la journée, à la tonte 
animée de ces chers ovins. Démonstra­
tions de chiens de troupeaux, ateliers 
nature pour les enfants, balades à dos 
de poney, initiation à l'hippothérapie, 
château gonflable et bien d'autres ac­
tivités vous y seront proposées.

La Foire Agricole 2017

Grand-Place

Comme l'an passé, les activités 
équestres nous font l'honneur de de­
scendre sur la Grand-Place et plus par­
ticulièrement sur le parking de l'Hôtel 
de Ville. Grande nouveauté cette année : 
un concours de chevaux de trait ! 
Les écuries du Trèfle présenteront un 
spectacle équestre avec des chevaux 
espagnols. L'association « Les Flocons » 
viendra animer l'endroit avec des dé­
monstrations de débardage et de travail 
agricole à l'ancienne. Et n'oublions pas 
le maréchal-ferrant qui montrera son 
savoir, du façonnage du fer à cheval 
jusqu’à la pose sur les sabots.

Que serait notre Foire Agricole sans 
son légendaire concours de bétail ? Il 
rassemblera tant des bovins de la race 
Blanc-Bleu Belge, représentants de la 
qualité des élevages brabançons, que 
d'autres issus d'élevages de Flandre et 
de Wallonie. 

Trois ateliers de prévention morsures 
avec l'asbl Anim'Ose vous seront propo­
sés pendant la journée. Les enfants ap­
prendront à décoder les comportements 
des chiens et à réagir de façon adéquate 
avec eux.

La Fédération des Jeunes Agricul-
teurs proposera différentes dégusta­
tions de produits fermiers, une ferme en 
ville, son traditionnel lancer de ballot, 
et cette année un lancer de ballot spé­

cifique aux enfants sera organisé pour 
tester la force vive de nos chérubins !

Le traditionnel concours de petit éle-
vage, tant attendu chaque année, se 
tiendra comme à l'habitude dans les 
cloîtres de la Collégiale. Nous y retrou­
verons la grande variété des sujets du 
petit élevage (poules, coqs, dindons, 
canards, cobayes et lapins). 

Le Cercle Royal Apicole sera présent 
dans les cloîtres avec, entre autres, des 
dégustations de produits issus du miel 
et des panneaux didactiques, pour 
le bonheur de tous les passionnés 
d'abeilles ! N’hésitez pas à leur rendre 
visite : le Cercle apicole adore partager 
sa passion !

Du matériel agricole sera exposé et 
un grand nombre de commerçants am­
bulants disposeront leurs échoppes qui 
raviront les amateurs de gastronomie. 
Les Confréries et la Consœurie locales 
seront bien entendues présentes.

Les écoles primaires et maternelles ont 
été invitées à participer à un concours 
d'épouvantails, venez soutenir nos 
jeunes artistes en votant pour leurs 
créations qui seront exposées sur la 
Grand-Place.

Un animateur/bonimenteur se balade­
ra sur la Grand-Place pour se plonger 
au cœur des animations phares de la 
journée et assurer le lien entre public et 
acteurs clés de la Foire Agricole.

La Foire Agricole du lundi de Pentecôte 
reste le rendez-vous incontournable du 
printemps, l'événement que les éleveurs, 
agriculteurs, visiteurs grands et petits ne 
manqueraient pour rien au monde !

n 	 Pascal RIGOT,
	 Echevin de l'Agriculture
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LE VILLAGE RTL, 
un événement pour les enfants

Nivelles vit de nombreux événements festifs pour les adultes ... voici un événement 
orienté vers les plus jeunes avec de nombreuses animations et des attractions pour leur 
plus grand plaisir.

Place donc aux enfants avec une sortie ex­
ceptionnelle grâce au Village RTL, un parc 
d'attractions gratuit pour les enfants, 
c'est le dimanche 14 mai au parc de la 
Dodaine de 10h30 à 18h30 ! 

Un bateau pirate, un parcours aventure, du 
saut à l'élastique, un dead ride, de nombreux 
châteaux gonflables, ... et des animations telles 
qu'un théâtre de marionnettes, des clowns, 
des magiciens. Une dizaine d'associations 
nivelloises et clubs sportifs présenteront leurs 
univers de manière ludique et interactive.

COMMÉMORATION

Un podium sera installé au milieu du village 
avec de nombreuses représentations et pour 
l'occasion, Chantal GOYA sera présente pour 
interpréter ses plus grands tubes pour vos 
bambins mais également pour le bonheur de 
nombreux nostalgiques.

Une navette gratuite assurera la liaison 
avec le Shopping Nivelles entre 10h et 18h.

> Infos www.nivelles.be ou www.rtl.be/village 

n 	 Philippe BOUFFIOUX,
	 Echevin a.i. des Fêtes

77ème  
anniversaire 
de la Bataille 
de Baulers
La Ville de Nivelles, le 
Souvenir Français et l’asbl 
« Du côté des champs » 
de Baulers s’associent 
pour organiser le vendredi 
16 mai une journée de 
Commémoration de cette 
bataille qui s’est déroulée à 
Baulers le 16 mai 1940. 

La cérémonie débutera à 
9h30 aux Monuments aux 
Morts14-18 et 40-45 sis au 
bas de la rue de l’Eglise, en 
présence d'une trentaine de 
porte-drapeaux. 

Vers 10h10, le cortège se 
déplacera vers le cimetière 
pour rejoindre ensuite la 
ferme Hanneliquet, où la 
bataille fit rage.

> Infos 067/84.21.98 -  
Joël FERY, Président de l’asbl 
« Du côté des champs ».

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre en charge  
	 des Associations patriotiques

Les élèves de l'Académie 
sortent encore une fois de 
leurs murs pour vous pro
poser un concert « PEPS » ! 
le vendredi 12 mai à 20h 
au complexe de l'IPS (av. 
Robert Schuman, 16 – parc 
d'affaires Nivelles Nord). 
Entrée gratuite.

Une soirée toute printanière 
mêlant un ensemble orches­
tral, l'ensemble Tchokotoff 
(ensemble de vents), un 
ensemble de trombones- 
tubas et le Big Band Jazz de 
l'Académie. Plus de 50 musi­
ciens, emmenés par leurs 

ACADÉMIE

UN BEAU CONCERT 
débordant d’énergie par l’Académie !

professeurs Sandrine RYGAERTS, Angelo ABIUSO, Bernard 
GUYOT et Philippe HUBERT. Et une aventure exceptionnelle 
à l'Académie : un morceau composé par les élèves du cours 
d'écriture et joué par l'ensemble orchestral !

Un programme très diversifié mêlant de magnifiques 
morceaux du répertoire classique (Haydn, Fauré, …) et du 
jazz (Kenny Dorham, Horace Silver, …) en n'oubliant ni la 
pop, ni les Beatles, ni même Cold Play. 

De quoi contenter toutes les oreilles !

> Plus d'infos 067/21.62.46, du lundi au vendredi de 
16h à 20h30.

n 	 Philippe BOUFFIOUX,
	 Echevin a.i. en charge de l'Académie

FESTIVITÉS
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Grande braderie de l’Ascension de Nivelles
«Nivelles autour du monde»

Du jeudi 25 au samedi 27 mai - Nivelles Centre-ville

Infos et programme sur :
Facebook Nivelles commerces

ou www.nivellescommerces.com
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B O N N E S 

A F F A I R E S

Animations

Brocante

Concerts

Concours

COMMERCE

INFOS MOBILITÉ - PARKINGS

Interdictions de stationner
•	�Jeudi : tout le centre-ville.
•	�Vendredi : dans le piétonnier en ce compris la rue du Géant et la rue de l’Evêché.
•	�Samedi : rue du Géant, de la rue de l’Evêché (à partir de la rue des Conceptionnistes) et de la rue de Namur jusqu’à 

la rue Laurent Delvaux.

Parkings
Le parking de la gare SNCB (750 places) sera mis à disposition gratuitement le jeudi. 

Parking gratuits : Saint-Roch (450 places), Roblet - max. 2h (100 places), Arbalétriers (50 places), Saint-Jacques (50 places), 
Récollets (50 places).

Parking payants : SNCB (750 places, gratuit le jeudi), BePark Conceptionnistes (100 places), Be Park Match (60 places), 
De Lalieux (40 places, gratuit le samedi 7 mai), GSAP Fbg de Mons (40 places), Canonniers (30 places), Seutin (15 places), 
Obélisque (15 places), Sellerie rue de Mons (10 places).

Toute l’équipe de Nivelles Commerces a le plaisir de vous inviter à cet 
événement-phare du jeudi 25 mai au samedi 27 mai, autour du thème 
« Nivelles autour du monde ». Ambiance musicale, festive et conviviale !

Chaque quartier du centre-ville représentera un coin typique du monde : Grand-
Place : la France ; rue de Saintes : l’Asie ; rue de Bruxelles et square Gabriel Petit : 
mini tour du Monde ; rue de Namur (1ère partie piétonnier) : la Chine ; rue du Pont 
Gotissart et rue de Namur (2ème partie du piétonnier) : l’Afrique ; rue de l’Evêché 
et rue du Géant : voyage en Méditerranée ; place E. de Lalieux et boulevard Fleur 
de Lys : le Mexique ; rue de Namur (vers la gare) : tour d’Europe. 

Jeudi 25 mai
Commerçants et ambulants vous accueilleront toute la journée. Ouverture de 
la braderie dès 10h par les Autorités communales et le Corps musical nivellois.

Côté Grand-Place
- Foire à la Place L. Schiffelers et à la Grand-Place.
- �Exposition de voitures à la Grand-Place, à la rue de Saintes et tuning au 
square Gabriel Petit.

Côté Place Emile de Lalieux
- Mur d’escalade.
- Podium musical organisé par Melodie FM.
- Espace de Lalieux : château gonflable et barbecue.

Coté rue de Namur
- Brocante du boulevard Fleur de Lys à la gare.
- �Podium « Espace Santé » à l’entrée de la rue du Cura : démonstrations  
de danse de 11h à 17h.

Côté rue de Saintes et rue de Namur
- �Balade en « pousse pousse » entre la rue de Namur et la rue de Saintes.
- Danse des dragons.

Côté rue du Pont Gotissart, rue de Bruxelles et rue de Namur
- Ambiance musicale des îles et africaine.
- Stand Grimeuse.

Côté rue de l’Evêché et rue du Géant
- Château gonflable
- Ambiance musicale et trendy

Vendredi 26 mai
- �Les commerçants vous accueilleront durant toute la journée.

Braderie de l'Ascension

Samedi 27 mai
Commerçants et ambulants seront à votre service 
pour cette dernière journée de bonnes affaires. 
- �Un orchestre déambulera dans les rues de 
14h à 18h.

- �Brocante à la rue de Namur depuis le bd Fleur de Lys 
jusqu’à la rue Laurent Delvaux et à l’espace De Lalieux.

- Balades en pousse-pousse.

Concours dans les commerces 
durant les 3 jours !
Faites le Tour du monde dans les commerces : 
faites vos courses dans un commerce/ quartier et 
remplissez le bon prouvant votre passage. A la clé 
un chèque-cadeau d’une valeur de 250 € à dépen­
ser chez vos commerçants et des cadeaux offerts !

> Infos www.nivellescommerces.com - 
0470/554.538 - Marie LECOMTE

n 	 Valérie DE BUE,
	 1ère Echevine en titre - Députée wallonne	

	 Bernard LAUWERS,
	 Echevin de l'Animation économique
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Nouveau 
bâtiment de 
l'Académie

L'Académie de Musique, de Danse 
et des Arts de la Parole bénéficiera 
de ses propres locaux dès la rentrée 
scolaire prochaine. La signature 
de l'acte authentique de vente 
du bâtiment de l'avenue Albert et 
Elisabeth a été effectuée fin avril, 
et l'appel d'offres pour la réalisation 
des travaux d'aménagement lancé.

2400 m² comprenant 20 classes, 
3 bureaux administratifs, 3 locaux 
de rangement, un parking pour les 
professeurs, un kiss and ride et le 
parking du Mont St-Roch à 15 m à 
peine, autant d'avantages pratiques 
avec, en outre, la possibilité de ras-
sembler à court terme l'ensemble 
des cours précédemment dispersés 
sur plusieurs sites dans la ville. Les 
locaux seront adaptés en fonction 
des cours donnés dans chacun des 
quatre domaines.

Le prochain challenge d'envergure 
sera la construction et l'aménage-
ment de la salle de danse. 

n 	 Philippe BOUFFIOUX,	 Colette DELMOTTE, 
	 Echevin a.i. des Travaux	 Echevine du patrimoine

TRAVAUX

Salon « L'école, et après ... »
Le mercredi 31 mai

Quel avenir pour les jeunes en situation de handicap ? Le service transition  
16-25 ans Tremplin pour demain organise cet événement en partenariat avec 
le Guichet social, à destination des jeunes qui fréquentent ou qui ont fréquen-
té l'enseignement spécialisé mais aussi de leurs parents, leurs enseignants et 
des partenaires des services généraux.

Pourquoi ?
Pour permettre à ces jeunes d'envisager 
progressivement la fin de leur scolarité, 
l'entrée dans la vie adulte et être sensibi­
lisés à l'importance d'envisager l'avenir, 
bien avant la fin de la scolarité. 

Quelles informations ? 

Chaque participant trouvera des infor­
mations relatives aux formations, aux 

adaptés et d'accompagnement, le Forem, 
des entreprises de travail adapté, un 
centre de planning familial, Infor Jeunes 
BW, des services de répit, ...

De 11h à 18h - Waux-Hall (entrée 
gratuite et accessible aux personnes 
à mobilité réduite). 

> Plus d'infos 067/89.36.19 
- L'Exception asbl ou via 
transition16-25@exceptionasbl.be.

n 	 Colette DELMOTTE,			   
	 Présidente du CPAS en charge du PCS

aides à l'emploi, aux occupations, aux 
possibilités d'hébergement, aux loisirs, 
aux questions de vie affective, d'accom­
pagnement, des informations plus admi­
nistratives relatives aux allocations pour 
personnes en situation de handicap, ... 

Quels services seront présents ?
L'AVIQ, des services d'hébergement, 
d'accueil de jour, d'activités citoyennes, 
de loisirs et vacances, de transports 

GUICHET SOCIAL

Le lieu-dit Les 24 apas
Faisant la liaison entre le centre-ville et le 
parc de la Dodaine, la rénovation com­
plète de ce lieu historique est terminée 
(réaménagement et sécurisation). Situé 
à l'emplacement des remparts intérieurs 
et extérieurs de la Ville, vous pourrez y 
découvrir l'emplacement exact de ceux-ci 
grâce à la pose de pierres de Gobertange 
qui y ont été placées afin de les visualiser.

Le coffre de l'escalier et les escaliers en 
pierre bleue ont été refaits. Le mur joux­
tant les escaliers a été remplacé et stabi­
lisé, représentant pas moins de 41 m³ de 
briques, soit l'équivalent de 2 maisons.

De nouveaux luminaires ont été installés 
(5.168,65 € TVAC). 

Le coût total des travaux est de 
429.940,81 € TVAC, dont 110.000 € de 
subsides estimés.

Piscine communale :  
bonnes nouvelles du front  

Encore quelques semaines et la piscine 
sera ouverte. Un été qui sera donc placé 
sous le signe du maillot ! Deux étapes 
importantes sont actuellement en cours 
et se termineront très prochainement : la 
pose du carrelage de plus de 1.000 m² 
et la liaison entre la cuve inox et la cuve 
tampon.

n 	 Philippe BOUFFIOUX,		  Pierre HUART, 
	 Echevin a.i. des Travaux		  Bourgmestre	
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COMMERCE

Nouveaux 
services
La boîte à musique

Rue du Pont Gotissart, 14 • 0478/90.86.73 
Boutique vintage, décoration, vinyles

Maurice, le limonadier

Rue de Bruxelles, 8 • 067/73.02.07 
Bar à vin et casse-croûte

Go Self Garage

Rue du Commerce, 13 • 0471/82.17.50 
Self, garage, toutes marques

Nomad Wine

Avenue Thomas Edison, 64 • 0475/545.335 
Concept événementiel autour du vin 
et des spiritueux pour entreprises

n 	� Nivelles Commerces, 
0470/55.45.38 
Marie LECOMTE 
www.nivellescommerces.com

Dès 12hGrand-Place
Food Trucks Party

du 26 avril au 13 septembre

Tous les mercredis

MarchéGourmand

Food Trucks   I   Dégustations   I   Produits locaux   I   Artisans   I   Expos   I   Jeux
Informations et réservations : 0470 55 45 38   I   Agenda des events : Facebook : Nivelles Village
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SENIORS

Activités de l'Amicale 
DES SENIORS
Voyage au Bois du Cazier et à la Poterie Dubois

Les jeudi 11 et mardi 16 mai, visite de ces deux lieux emblématiques de la région 
de Charleroi. PAF : 45 € (collation, visites, repas - boissons non comprises). 
Départ de la Tour de Guet à 8h25, à la Grand-Place à 8h35. 

Thé dansant

Le dimanche 14 mai à l’Institut de l’Enfant-Jésus (rue de Sotriamont, 1) de 15h à 18h30.

Au mois de juin

A noter dans votre agenda, le Repas du jeudi 15 juin à la résidence « La Samiette »  
(18€/pers.) et un voyage à Nieuport le mardi 20 juin ! Plus d'infos dans la 
prochaine édition.

Inscription obligatoire pour toutes les activités : 0484/86.74.13 - Amicale 
des Seniors ou claudine.theys@live.be ou 067/88.21.13 - Guichet social.  
N° de compte : BE83 9730 1234 6215.

n 	 Claudine THEYS,				    Pierre HUART, 
	 Conseillère communale,			   Bourgmestre en charge des Seniors 
	 Présidente de l'Amicale des Seniors

Portes ouvertes de la Zone de Police Nivelles-Genappe
Rendez-vous ce samedi 13 mai sur les sites de Nivelles et Genappe. 
Navettes gratuites. 

> Infos www.votrepolice.be.

Nivelles 
Village !
The place to be durant 
la saison printanière et 
estivale !

- �1ers mercredis du mois : 
Marché des Kréateurs 
par l'asbl Kulturanivl ;

- �Derniers mercredis du 
mois : concert

D'autres animations 
& surprises au fil 
des semaines  à 
découvrir sur www.
nivellescommerces.com
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TRIBUNE POLITIQUE

Faisons un brin de culture

Un aspect que notre groupe n’a jamais 
négligé dans la gestion de notre cité 
est la culture. En ouvrant un répertoire 
des activités nivelloises, nous pouvons 
être fiers de constater la panoplie d’ac­
tivités culturelles proposées au quoti­
dien.

Tout d’abord celles programmées par 
notre centre culturel, variées, excen­
triques, classiques, humoristiques, 
comment ne pas y trouver son bon­
heur ? Il est temps de mettre en avant 
la complicité qui se tisse avec les écoles 
primaires et secondaires car le théâtre 
se met à la portée de nos classes et 
pour certains élèves, ce sera le pre­
mier contact (et parfois le seul) avec 
le monde du spectacle. C’est une des 
missions, rondement menée par les 
animateurs du centre culturel : celle 
de l’éducation permanente.

Et puis, il y a les initiatives privées, lo­
cales ou de petits comités : l’ASBL Les 
Hirondelles, par exemple, qui invite les 
nivellois à mieux comprendre la culture 
russe à travers différents activités ; Kul­
turanivl qui promeut l’art sous toutes 
ses formes et organise des expositions 
ou des jam sessions ; et les différentes 
troupes de théâtre (en wallon ou pas) 
qui font régulièrement salles combles.

Enfin, la bibliothèque ne ménage pas 
ses animations afin de mettre la lec­
ture au sein de chaque famille. Quant 
à l'Académie, elle ne ménage pas ses 
efforts pour mettre toutes les formes 
d'art à la portée de chacun.

Néanmoins, ne serait-il pas opportun 
de sonder davantage vos souhaits 
en ce qui concerne la culture ? Quels 
sont vos besoins ? N’hésitez pas à sou­
mettre à notre groupe vos suggestions 

en cette matière car c’est bien connu, 
il en faut pour tous les goûts ! Partagez 
vos expériences ou attentes avec l’un 
d’entre nous.

Vinciane HANSE, 
Présidente du groupe MR

vinciane.hanse@nivelles.be 

L'équipe de la Liste du Bourgmestre 
Eléonore BERTRAND, Hubert BERTRAND, 
Philippe BOUFFIOUX, Valérie DE BUE, 
Colette DELMOTTE, Benoît GIROUL, 
Vinciane HANSE, Pierre HUART,  
Bernard LAUWERS, Geoffrey LEVÊQUE, 
Béatrice MANQUOY, Willy MANQUOY, 
Margaux NOTHOMB, Raphaël PARE, 
Catherine RICHELOT, Claudine THEYS, 
Danielle VAN KERKHOVEN

Que deviendra Nivelles dans dix ans ? C'est Ensemble 
que nous répondrons à cette question.

Nos enfants auront-ils encore la possibilité 
de se loger « en nos murs » ? Avec quelle 
qualité de vie ? Les transports en commun 
en bus ou en train seront-ils accessibles, 
fréquents et réguliers ?

Fera-t-il toujours bon flâner et se détendre 
au centre-ville ? Qu'en sera-t-il de la ceinture 
verte de Nivelles ? Notre cité restera-t-elle  
accueillante pour les moins valides et les 
plus démunis ?

Nivelles ne risque-t-elle pas d'être intégrée 
dans un conglomérat urbain à la périphé­
rie de Bruxelles (tout comme Waterloo ou 
Braine-l'Alleud) ? Notre Ville qui bénéficie 
d'une situation géographique avanta­
geuse à proximité de la capitale de l'Eu­
rope, ne grandit-elle pas trop vite ?

A ces questions, l'autorité communale 
doit pouvoir donner des réponses et agir 
en conséquence. Et ce n'est pas à la der­
nière minute qu'il faut y réfléchir.

 

Pour relever ces défis, le cdH-Ensemble 
adopte une démarche qui peut se résumer 
ainsi : rencontrer d'abord les personnes 
concernées ; débattre ensuite de la ques­
tion ; faire enfin des propositions réalistes.

Cette démarche faite d'écoute et de dia­
logue nous permet de présenter un projet 
de ville cohérent dont Nivelles a le plus 
grand besoin. Les discussions politiques 
actuelles au sujet du manque d'infrastruc­
tures scolaires et le développement rapide 
de promotions immobilières notamment 
nous persuadent que nos actions doivent 
s'inscrire dans le cadre d'un projet réfléchi 
et concerté avec les Nivellois.

Notre groupe est ouvert à tous. Si vous 
désirez mettre vos idées et votre éner­
gie au service de la ville et préparer ainsi 
son avenir, n'hésitez pas à vous joindre à 
nous, vous êtes les bienvenus.

Pour nous contacter : 0477/90.34.81
info@ensemble-cdh-nivelles.be 

Pour l'équipe du cdH-Ensemble,
Etienne LAURENT

Les membres de notre équipe : Evelyne STIN­
GLHAMBER-VAN PEE, Echevine ; Etienne 
LAURENT et Julie GILLET, Conseillers com­
munaux ; Isabelle MAHY, Conseillère au CPAS 
; Omar BELHALLOUMI ; Clairette BOTTE ; 
Jean-Luc BRULÉ ; Valentin CAYPHAS ; Phi­
lippe DAMMAN ; Luc DE MUNCK ; Bernard 
DE RO ; Daniel DEKOSTER ; Jean-Luc DENIS ; 
Gisèle DERRIDEZ ; Colette DESTAIN ; Michel 
GILLET ; Richard GODEAU ; Charles GOUR­
DIN ; Pierre HARDAT ; Marie-Claire HENRY de 
GENERET ; Philippe HENRY de GENERET ; 
Catherine LABEYE ; Jean-Paul LEJEUNE ; 
Christian LUYCX ; Jacques PERAUX ; Nathalie 
PIRET ; Elisabeth VAN HAELEN-GILLARD.

www.ensemble-cdh-nivelles.be
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Tous unis pour nos aînés

Lorsqu’il y a quelques mois, la commune 
de Court-Saint-Etienne a décidé de fermer 
son home pour personnes âgées, 24 lits 
ont ainsi été rendus disponibles pour l’hé­
bergement de nos aînés.

Le CPAS de notre ville - majorité (MR-CDH-
Ecolo) et opposition (PS) à l’unanimité - ça 
arrive - s’est porté candidat pour récupé­
rer ces 24 lits et les relocaliser dans la mai­
son de retraite « Nos Tayons » qu’il gère 
déjà. Il s’agissait d’une bonne attitude 
proactive et logique.

Depuis ce temps-là et malgré plusieurs 
rappels, on ne voit rien venir, et c’est 
inquiétant. On aurait pu espérer que le 
ministre PRÉVOT (CDH) réponde à nos 
demandes, à nos courriers, lors de sa 
conférence organisée le 18 avril par la 
section locale du CDH.  Il n’en fût rien et 
nous le regrettons.

Pour le PS, ces 24 lits doivent rester dans 
notre province qui connaît à la fois un ac­
croissement de sa population et du vieil­
lissement.

Pour le PS, il convient que ces lits restent 
dans le secteur public. Le déséquilibre 
étant réel car les maisons privées pra­
tiquent quelquefois des prix inabordables 
pour certaines personnes et les familles.

La ville de Nivelles est candidate et apte 
à absorber ces 24 lits bien utiles. On ne 
peut que regretter l’absence de déci­
sion et nous souhaitons une nouvelle 
démarche d’union vis-à-vis du ministre en 
charge, pour obtenir la réponse qui s’im­
pose dans l’intérêt de notre population.

L’attention aux aînés doit être une priorité 
et ne peut souffrir d’aucun retard. C’est 
une question de respect et d’humanisme … 

André FLAHAUT, Maurice DEHU, Marie-
Thérèse BOTTE, Céline SCOKAERT, 
François NOE, Véronique MOREAU, André 
LECUYER, Louison RENAULT, Gaëtan THI-
BAUT, Amandine SAUTIER, Marthe-Eugénie 
N’DAME, Rudy WYBO, Anne-Françoise 
JEANSON et Yvan BJOKO

Qu'est-ce qu'on sème ?

Les beaux jours reviennent et avec 
eux l'envie d'investir les jardins, parcs 
et espaces verts. Nivelles multiplie ses 
efforts pour offrir des espaces naturels 
où la biodiversité est non seulement 
préservée ou réintégrée mais aussi 
reconnue et mise à l'honneur par des 
prix et labels : Ville fleurie 4 fleurs pour 
2017, label Cimetière Nature, Ville Zéro 
pesticides. Nivelles n'a pas attendu la 
réglementation wallonne pour gérer 
les espaces publics sans pesticide. 
Nivelles a également obtenu le label 
3 abeilles dans le plan Maya pour la 
préservation des abeilles. De nombreux 
acteurs nivellois se mobilisent pour 
améliorer la biodiversité et les circuits 
courts dans la ville et ses villages : 
ventes de produits qui favorisent les 
productions locales et la mise en valeur 
de ses producteurs, l'Agenda 21 et le 
PCDN où de nombreux citoyens se 
mobilisent autour de thèmes tels que 

l'alimentation durable et la préservation 
d'une ceinture verte (par la création 
récente d’un SEL).

Écolo Nivelles est fier de la vision plus 
dynamique, plus créatrice et multifonc­
tionnelle des espaces naturels et de 
leur usage, en accordant une place 
accrue aux acteurs concernés par leur 
gestion, en témoigne l'augmentation 
de demandes des Comités de quartier 
pour les « Incroyables comestibles » qui 
envahissent les rues et qui créent des 
liens entre voisins et passants. 

Ecolo Nivelles veut soutenir de telles 
initiatives.

Aussi, serons-nous présents le samedi 
20 mai sur le marché à la Grand-Place 
pour vous rencontrer et vous offrir, à 
cette occasion, des sachets de graines 
de coriandre, roquette, et laitue.

Pour ECOLO Nivelles

Isabelle BOURLEZ, Geneviève QUINET, 
Grégory LECLERCQ, Marcel CHERON,  
Stéphane TONGRES et Pascal RIGOT
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Académie de Nivelles

Le projet d'acte d'acquisition de l'im­
meuble sis av. Albert et Elisabeth, 8 -10 a 
été approuvé par les édiles, tout comme 
les conditions et mode de passation de 
la rénovation de l'Académie de Nivelles, 
phase 1 (montant estimé : 298.781,67 € 
TVAC).

L'Echevin a.i. Philippe BOUFFIOUX a 
rappelé l'historique du dossier et a insisté 
sur la volonté du Collège de rassembler 
l'ensemble des cours en un seul site et 
d'offrir de meilleures infrastructures aux 
enseignants et aux élèves.

A la demande de Gaëtan THIBAUT (PS), 
l'Echevin a répondu qu' « une 1ère phase 
reprenant l'aménagement du sous-sol et 
les mises aux normes en terme de sécu­
rité serait terminée début septembre. 
S'en suivrait la phase 2 consacrée à la réa­
lisation d'une salle de danse de 400 m2 ».

Philippe BOUFFIOUX a répondu à la 
question de Louison RENAULT (PS) en 
confirmant le maintien des cours de l'Aca­
démie au sein des écoles communales.

Piscine communale - tarifs

Les tarifs d'accès à la piscine ont été ap­
prouvés. Les Nivellois ayant largement 
contribué au financement des travaux 
du lieu, une réduction leur sera appli­
quée.

Adulte : 5€ (4€ pour les Nivellois). Senior, 
enfant : 3,50€ (3€ pour les Nivellois).

Le groupe PS a voté contre (abstention 
de Marie-Thérèse BOTTE).

Sécurisation d'une venelle - rue des 
Deux Sociétés nationales

La Conseillère Marie-Thérèse BOTTE (PS) 
a soulevé l'aspect sécuritaire de cette ve­
nelle, interdite aux véhicules et donnant 
accès au parc du quartier. « Nos ouvriers 
ont placé temporairement des blocs en 
béton. Nous étudions une solution plus 
durable et plus esthétique », a déclaré le 
Bourgmestre Pierre HUART. 

Cadastre des lieux de culte

« Existe-t-il un cadastre toutes religions 
confondues ? Comment sont-elles sub­
sidiées ? », s'est interrogée Marie-Thé­
rèse BOTTE.

CONSEIL COMMUNAL

Séance du 24 avril 2017
La Présidente du CPAS, en charge des 
Cultes, Colette DELMOTTE a présenté un 
rapport très détaillé. La Ville subsidie 10 
fabriques d'église et établissements assi­
milés. Au budget 2017, un montant de 
706.481€ est consacré aux cultes.

Pont du Ravel

La Conseillère Marie-Thérèse BOTTE 
a demandé l'état d'avancement des 
travaux au niveau du pont situé sur le 
Ravel. « La poutrelle abîmée a été rem­
placée mais un dossier complet va être 
introduit auprès du SPW », a précisé 
l'Echevin a.i. Philippe BOUFFIOUX.

Egouttage à la rue Ri des Corbeaux

Le Conseiller François NOE (PS) a de­
mandé l'état d'avancement de ce chan­
tier. « Le dossier, géré par l'IBW, a été 
refusé par la SPGE. Une nouvelle version 
sera bientôt finalisée et nous espérons le 
début des travaux pour mai-juin 2018 », a 
expliqué l'Echevin a.i. BOUFFIOUX.

Vitesse des véhicules à la rue de  
l'Industrie

Le Conseiller Gaëtan THIBAUT a soumis 
le problème des excès de vitesse des vé­
hicules sur cet axe principal du zoning 
Sud, pourtant zone 50. Le Bourgmestre 
Pierre HUART a affirmé que des contrôles 
réguliers sont effectués par la Police de­
puis 2015. « Depuis janvier, 67 PV ont 
déjà été dressés. Les contrôles « radar » 
seront plus fréquents », a-t-il conclu. 

Prochain Conseil communal
Lundi 22 mai  2017, 20h, 

salle des Mariages  
de l’Hôtel de Ville

L'Administration communale 
sera fermée les jeudi 25 et 

vendredi 26 mai (Ascension), 
ainsi que le lundi 5 juin 2017 

(Pentecôte).

Dernier Conseil du 
Directeur général

Après avoir réussi haut la main 
les épreuves, Didier BELLET a 

prêté serment devant le Conseil 
communal le 26 janvier 1998. 
Durant plus de 19 ans, il a non 
seulement assuré la direction 

de l'Administration communale 
mais il a aussi été le secrétaire de 
213 Conseils et de près de 1.000 

réunions de Collège.
Le Bourgmestre Pierre HUART l'a 
vivement remercié pour sa colla-
boration constructive et extrême-
ment loyale. Il n'a pas manqué 
de souligner son implication 

dans la vie associative. 
Le Mayeur a clôturé son discours 
par une citation, comme le Direc-
teur général les aime : «Ce n'est 

pas dans je ne sais quelle retraite 
que nous nous découvrirons : 

c'est sur la route, dans la ville, au 
milieu de la foule, chose parmi 
les choses, homme parmi les 

hommes », Jean-Paul SARTRE.

La Ville de Nivelles engage un agent 
technique contrôleur des Travaux D7 
contractuel (H/F). 

Les candidatures, accompagnées de 
votre CV détaillé et d'une copie de votre 
permis de conduire, doivent parvenir au 
service du Personnel, place Albert Ier, 2 
à 1400 Nivelles, pour le 19/05/2017 
au plus tard.

RECRUTEMENT

Contrôleur des travaux (H/F)
> Plus d'infos service du Personnel 
(067/88.21.56).

Retrouvez le profil complet sur  
www.nivelles.be.

n 	 Par ordonnance, 
	 La Directrice générale f.f.  
	 Valérie COURTAIN

	 Le Bourgmestre,
	 Pierre HUART
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PRÉVENTION

La médiatrice a présenté son rapport d'activités. Une aug-
mentation significative du nombre de dossiers envoyés en 
médiation et en prestation citoyenne a été constatée.

Médiation
La « médiation SAC » permet à la personne commettant une 
infraction (soit au RGPA, soit aux ordonnances de police) de 
réparer ou d’indemniser le dommage causé, et d'apaiser 
le conflit et d'améliorer la communication entre les parties 
grâce à l'intervention d'un médiateur.

En 2016, le nombre de dossiers transmis au service de mé­
diation SAC a presque triplé par rapport à 2015 (76 dossiers 
en 2016 contre 20 dossiers en 2015). 75 % des dossiers pour 
lesquels une médiation est initiée aboutissent à un accord de 
médiation respecté (les autres 25 % sont des dossiers encore 
en cours), ce qui prouve le succès de cette approche. En cas 
de réussite de la médiation, le fonctionnaire sanctionnateur 
ne peut plus infliger d'amende. Dans le cas contraire, il peut 
décider d’infliger une amende.

Prestation citoyenne
Il s'agit d'une prestation d'intérêt général effectuée au profit 
de la collectivité. Elle peut consister en une formation et/ou 
une prestation non rémunérée d'une durée maximale de 30 
heures pour les contrevenants majeurs et de 15 heures pour 
les contrevenants mineurs.

Le fonctionnaire sanctionnateur a initié la démarche de pro­
poser une prestation citoyenne en alternative à l'amende 
depuis le mois de décembre 2016. 11 dossiers ont été trans­
mis au service de médiation SAC. La pratique étant systéma­
tisée depuis, ce chiffre augmentera considérablement pour 
l'année 2017. Si la prestation est correctement exécutée, le 
fonctionnaire sanctionnateur ne peut plus infliger d'amende. 
Dans le cas contraire, il peut décider d'infliger une amende.

n 	 Pierre HUART,  
	 Bourgmestre en charge de la Prévention

POLICE

Après la sensibilisation des agents de quartier quant à 
l’importance d’apposer un numéro de maison vient la 
répression : attention, amendes ! 

Les situations suivantes pourraient se présenter : les maisons 
voisines n’ont pas de numéro non plus, vous appelez les 
services d’urgence car vous êtes en détresse respiratoire, 
parce qu’il y a un intrus chez vous ou parce qu’il y a le 
feu dans votre habitation … Les services d'urgence vous  
chercheront … mais ils perdront du temps. Des minutes 
précieuses qui pourraient peut-être vous sauver la vie … 

Si le numérotage des habitations est indispensable pour 
les services de pompiers, d’ambulanciers, de police et de la 
Poste, il est aussi obligatoire : « Toute personne est tenue 
d’apposer sur son immeuble, de manière visible de la voie 
publique, le(s) numéro(s) d’ordre imposé(s) par l’autorité 
compétente. » Si l’immeuble est en retrait, le numéro « doit 
être signalé en front de voirie. » (art. 22 du chap. 2 du Code 
de la Citoyenneté).

Nos agents de quartier ont déjà effectué des contrôles et si 
vous n’êtes pas en règle, vous avez sans doute reçu un cour­
rier vous invitant à vous remettre en ordre. Si votre agent de 
quartier constate la même infraction, il vous infligera une 
amende administrative pouvant aller jusqu’à 350 €. Vous 
voilà prévenus.

n 	 Pascal NEYMAN,				    Pierre HUART, 
	 Chef de Corps de la Zone de Police 	 Bourgmestre 
	 Nivelles-Genappe

Un numéro de maison  
peut vous sauver la vie 

PRÉVENTION

Mesures alternatives aux sanctions 
administratives communales

QUAND DEUX CONSEILS SE 
RENCONTRENT
Le dimanche 23 avril, le Conseil communal des Enfants 
de Genappe a rendu visite au Conseil des Enfants de 
Nivelles. L'occasion de visiter la Collégiale, la Tour Simone 
et de partager un bon goûter ...  
L'ambiance était excellente ! 

n 	 Evelyne VANPEE, 
	 Echevine de la Jeunesse
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C'est dans le cadre du Programme Européen d'Aide Alimentaire aux plus 
Démunis (FEAD) que le CPAS peut attribuer des colis alimentaires.

La distribution de ces colis est réservée aux personnes qui remplissent les conditions 
définies par l'Union Européenne : les revenus des bénéficiaires ne peuvent pas 
dépasser le seuil de pauvreté, à savoir : pour une personne isolée : 1.085,25 € par 
mois ; pour deux adultes : 1.627,88 € par mois ; pour un adulte avec enfant(s) : à 
partir de 1.410 € par mois ; pour deux adultes avec enfant(s) : à partir de 1.953,45 € 
par mois. Il est à noter qu'un enfant de plus de 15 ans est considéré comme adulte 
et que pour calculer le revenu de la personne, toutes les ressources réellement dis­
ponibles sont prises en considération.

Les produits prévus mais disponibles selon arrivage : fromage fondu, chocolat, 
salade de riz et thon, lait, riz, poulet en sauce, haricots verts, huile d’olive, confi­
ture, céréales, soupe, farine, sucre, pâtes, macédoine de légumes, pois chiches, 
biscuits secs, semoule, pudding et mousseline de pomme.

Les demandes doivent être introduites lors des per­
manences du Service social du CPAS qui se déroulent 
le lundi et le jeudi matin de 8h30 à 10h30. 

> Plus d'infos 067/28.11.20 - 067/28.11.66.

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS 	

CPAS

Fonds européen d'aide  
alimentaire

Un Sel a 
débarqué  
à Nivelles...  

Un Sel est un groupe de personnes 
qui décident de s'entraider les 
unes les autres gratuitement. Elles 
s'échangent des services, des 
savoirs, de la compagnie, de l'amitié 
et se réunissent à l'envie pour boire 
un verre, déguster de bons plats, 
organiser des concerts, des soirées 
jeux, des trocs, des ateliers et encore 
tout ce qui leur passe par la tête. 

Le Sel ouvre ses portes à toute 
personne intéressée sans aucune 
exception. Si nous sommes 
parvenus à piquer votre curiosité, il 
vous suffit d'envoyer un mail à info@
seldenivelles.be et nous nous ferons 
un plaisir de vous convier à une 
prochaine réunion d'information. 

> Infos www.seldenivelles.be ou 
0474/95.74.08 (entre 18h et 20h).

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS en charge du PCS 

	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l'Associatif et de la Participation

Tout le monde connaît la Croix-Rouge ... mais connaît-on « La Croix-Rouge Sur 
Roues », souvent rebaptisée Bar à Soupe ? 

Initiative lancée il y a deux ans en partenariat avec le CPAS, elle s’adresse aux per­
sonnes isolées, précarisées ou simplement désireuses de connaître un peu mieux 
leurs voisins. Chaque semaine, une équipe dynamique et accueillante s'installe 
dans deux quartiers nivellois, offrant un bol de soupe, une tasse de café ou de 
chocolat chaud à tous. Des jeux divers et un atelier bricolage sont proposés aux 
enfants. Un bon moment convivial qui permet de créer du lien social, ce dont 
nous avons tous besoin. 

Tous les mercredis de 17h à 20h (vacances comprises), une semaine sur deux : 
rue Sainte-Barbe 43 (école des devoirs) ; et allée des Roses (Foyer des pensionnés). 

> Plus d'infos www.maison-croix-rouge-nivelles.be.

n 	 Colette DELMOTTE, 
	 Présidente du CPAS en charge du PCS

	 Evelyne VANPEE, 
	 Echevine de l'Intégration

INTÉGRATION

Bar à soupe de la Croix-Rouge de Nivelles4ème Salon du 
Volontariat

Ce jeudi 11 mai, les can-
didats volontaires pourront 
rencontrer les responsables 
d'un trentaine d'associa-
tions, une façon agréable de 
découvrir ces structures et les 
volontariats divers proposés à 
Nivelles et aux environs.

De 13h à 18h - Waux-Hall.

 

> Infos 0495/345.246 - Ma-
rie-Flore JALLAY ou nivelles@
volontariat.be. 
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Pour notre abeille « domes-
tique » (apis mellifera), l'essai-
mage est le mode naturel de 
reproduction et dispersion 
des colonies dans l'espace. 

Plusieurs paramètres (sous-
espèce d’abeille, moment 
de la saison, conditions de 
rentrées de nectar ou de pol­
len, pratiques apicoles, …) 
vont conditionner ce phéno­
mène, que l’on observera le 
plus souvent en mai. L’essaim 
sort par beau temps, don­
nant l’image d’une nuée. 
Il se posera à une distance 
pas trop éloignée du rucher 
et à une faible hauteur (le 
plus souvent suspendu à 
une branche d’arbre, d’ap­
parence immobile). Dans 
cette position, les abeilles se 
contentent d’attendre l’ordre 
de départ puis, dans un délai 
de un à quatre jours, lorsque 
les éclaireuses auront défini 
l’endroit de nidification, l’es­
saim reprendra son envol. 

ENVIRONNEMENT

L’ESSAIM D’ABEILLES 
Que faire face à un essaim d’abeilles ? 

Sans crainte, laissez les abeilles, à ce stade com­
plètement inoffensives, se rassembler tranquille­
ment en grappe autour de la reine. N’y touchez 
pas et ne tentez surtout pas de le faire partir en 
le giclant au jet d’eau ou de le détruire avec un 
insecticide : l’abeille « domestique » est un ani­
mal protégé, un pollinisateur infatigable qui a 
une très grande importance dans la féconda­
tion de nombreuses espèces végétales !

Contactez le plus rapidement possible un apicul­
teur qui viendra le capturer et pourra reconstituer, 
en partie, son cheptel subissant, dans la conjonc­
ture actuelle, des pertes importantes. C’est lors de la 
première étape que l’apiculteur a le plus de chance 
de récupérer l’essaim dans de bonnes conditions.

Apiculteurs du Cercle Royal Apicole de Nivelles : 
Jean-François CHARLIER (0494/98.02.96) ou 
Guy VAN AEL (0486/ 82.02.34). Ils pour­
ront agir directement ou déléguer un autre 
membre proche 
du site d’interven­
tion. Plus d'infos via 
www.apiculture-
nivelles.be.

TOURISME

JOURNÉE « PORTES OUVERTES »
à la Collégiale
Ne ratez pas cette opportunité et venez admirer le joyau de la Grand-Place, 
notre belle Collégiale le dimanche 4 juin de 14h à 18h.

Les guides de l’Office du Tourisme vous feront (re)découvrir l’église, la crypte, 
le sous-sol archéologique, les stalles, la salle impériale et surtout le carillon. 
Les carillonneurs seront présents et vous expliqueront le fonctionnement de 
cet ensemble de 49 cloches dont ils tirent leurs mélodies. Activité gratuite ! 

Des visites toute l'année ...

La Collégiale peut être visitée en semaine (14h) ainsi que les week-ends et jours fériés 
(14h & 15h30) ; visites guidées de groupes scolaires et groupes d’adultes sur demande. 
L'OTN propose aussi des promenades guidées des vieux quartiers, de la Tour Simone, du 
parc de la Dodaine, du Musée communal ou d’une visite guidée à thème sur demande 
... sans oublier les forfaits « combinés » (Collégiale et autre entité du Roman Païs).

> �Infos & tarifs 067/21.54.13 ou via info@tourisme-nivelles.be -  
www.tourisme-nivelles.be. 

n 	 Jean-Pierre LENNAERTZ,			  Pascal RIGOT, 
	 Administrateur-Délégué de l'OTN		  Echevin de la Promotion de Nivelles  

A la découverte des plantes 
sauvages comestibles
Dimanche 21 mai 

Les Amis de la Nature, le PCDN et la 
Ville de Nivelles vous convient à 9h30 
au départ de la ferme blanche près de 
l'église de Monstreux pour découvrir 
ces plantes, ainsi que le Bois du Planti. 
Gratuit. Inscriptions obligatoires via 
letonjacques@gmail.com.

Promenade au fil de l’eau -  
la Thines à Baulers
Dimanche 18 juin

En collaboration avec le Contrat de 
Rivière Senne et le PCDN, suite au succès 
de la «Balad'eau », David MICHELANTE - 
guide nature et membres des CNB et du 
PCDN - vous propose une balade similaire 
de 9h30 à 12h30 au départ de la ferme 
du Chapitre. PAF : 1 €.

Au programme : découverte de la Ferme rose, 
de la zone d'immersion naturelle, des allées 
de charmes têtards et autres curiosités le long 
de la Thines et de ses affluents. Vers 12h30 
-13h, possibilité de prendre un verre de vin 
et une assiette de fromage et de charcuterie 
de la région pour 5 € à la ferme du chapitre 
(commande préalable obligatoire).

Inscriptions obligatoires via 
michelanted@gmail.com. 

n 	 Pascal RIGOT, 
	 Echevin de l'Environnement
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AGENDA

Culture
SA 14 mai - Afro Aclot Day	
Avec l'asbl L'Entre 2 chez soi, repas, 
défilé de tenues traditionnelles, 
animations diverses et concert
12h - Ferme de l'Hostellerie 
(chée de Bruxelles, 95)
> Infos : lentre2chezsoi@gmail.
com - 0486/663.384 - Concetta 
MAYENGA

JE 18 mai - « L'Egypte ancienne 
au Musée du Cinquantenaire : 
nouvelles découvertes »
Avec l'Extension de l'ULB de Nivelles, 
conférence de Luc DELVAUX
20h - Hôtel de Ville
> Infos : alain.wilkin@gmail.com 

VE 19 mai - Jazz au Stade
Finale du concours django@
liberchies 2017
20h - club-house de L'Impact 
(parc de la Dodaine)
> Infos : Facebook « Jazz au stade »

DI 28 mai - « Le pillage des 
tombes égyptiennes : de 
l'Antiquité à aujourd'hui »
Avec l'asbl Ptah-hotep, 
conférence de Marie CARRAGGI, 
historienne de l'art et archéologue
15h - Bibliothèque locale
> Infos : www.ptah-hotep.be  

ME 31 mai - Ostéopathie et 
santé communautaire
Conférence de l'asbl Chor&Ame 
dans le cadre de l’accompagne­
ment aux personnes victimes du 
génocide au Rwanda, avec Myriam 
DE GHEUS, Frédéric BOSENDORF 
et Etienne GILLEMAN, ostéopathes 
DO et en présence de Simon GASI­
BIREGE, professeur émérite à L’UNR
19h - Hôtel de Ville
Inscription : 0476/26.81.26 - 
annematthews519@gmail.com

LU 12 juin - « Marguerite »
Lundis du Cinéma, film de Xavier 
GIANNOLI avec not. Catherine 
FROT - 20h - Waux-Hall
> Infos : 067/88.22.77 -  
www.ccnivelles.be

DI 14 mai -  
Brocante de l'Emeraude
Au profit de l'asbl Emeraude 
(SAJA et SAJ)
De 7h à 18h - avenue de la 
Gare 7 à Baulers
> Infos : 067/21.51.04 -  
www.asbl-emeraude.be 

DI 11 juin - Aclot Brocante
Avec l'Office du Tourisme
De 7h à 16h - Grand-Place et 
rues avoisinantes
> Infos : 067/21.54.13 -  
www.tourisme-nivelles.be

Les 6 heures de RouliRoula

Rouliroula, association qui contribue activement à la 
promotion du roller sous toutes ses formes, en Belgique 
mais aussi à l’étranger, vous invite à une compétition de 
vitesse en roller de type « endurance » d’une durée de 
6 heures.

Rendez-vous le dimanche 4 juin de 10h à 16h, 
sur l’ancien circuit automobile de Nivelles-Baulers, 
aujourd’hui devenu le Parc d'affaires Nivelles Nord.

Dans un cadre verdoyant, le circuit actuel de 2,74 km, 
fermé à la circulation pour l’occasion, permettra aux 
patineurs de prendre du plaisir. Epreuve ouverte à tous, 
amateurs comme confirmés, enfants comme adultes, 
avec différentes catégories : solo, duo, équipes, quads … 
dans un esprit compétitif mais surtout convivial pour 
parcourir le plus grand nombre de tours de circuit.

> Plus d'infos https://6h.rouliroula.be. 

Jeunesse

Présentation de la saison 
2017-2018 du Centre 
Culturel - Le 30 mai
L'occasion rêvée de découvrir le programme alléchant 
que vous a concocté notre équipe. Entrée gratuite.

Après la présentation, la soirée se poursuivra autour du 
verre de l’amitié dans une ambiance conviviale. Ce sera 
le moment d'échanger vos impressions par rapport au 
contenu de cette nouvelle saison.

20h Waux-hall.

> Inscriptions info@ccnivelles.be - 067/88.22.77.

n 	 Evelyne VANPEE, 
	 Echevine de la Culture 

Françoise COOMANS,  
centenaire nivelloise,  
en compagnie des  
Autorités communales

Loisirs

ME 17 mai & 7 juin -  
« L'heure du conte »
Atelier pour enfants de 2 à 8 ans 
accompagnés d'un adulte ; gratuit
15h - Bibliothèque locale 
> Infos : 067/89.26.30 - 
Valérie COLIN ou via valerie.
colin@bibliotheque-nivelles.be

VE 19 mai -  
Atelier BIBLI'ORIGAMI
Venez découvrir ou approfondir 
l'art du papier, pour les adultes et 
les adolescents
16h30 à 18h30 (débutant) ou 
19h à 21h (avancé)
Inscription : 067/89.26.31 - 
marie.wydouw@bibliotheque-
nivelles.be 

ME 24 mai -  
Club de lecture Ados
Pour adolescents à partir de 12 
ans ; gratuit
De 18h30 à 20h - Bibliothèque 
locale 
> Infos : 067/89.26.30 
ou via caroline.tilmanne@
bibliotheque-nivelles.be

MA 13 juin -  
« Le temps des bébés »
Pour enfants de 6 mois à 2 ans 
et demi ; gratuit 
De 9h30 à 10h15 ou de 10h30 
à 11h15 - Bibliothèque locale
Inscription obligatoire : 
067/89.26.30 ou via  
valerie.colin@bibliotheque-
nivelles.be 

 > Inscription obligatoire avant 
le 19 avril :  
anicee.hicter@ccnivelles.be ou 
067/88.22.77
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Editeur responsable : Pharmacien lieutenant-colonel VAN PARYS – rue du Progrès 1b – 1400 NIVELLES

20ème Marche du Jumelage
5 Emi Nivelles le 1er juin
L’an dernier, la traditionnelle « Marche du 
Jumelage de Nivelles » a malheureusement 
dû être annulée suite aux circonstances 
exceptionnelles que nous avons connues. Le 
personnel du 5 Elément Militaire d’Intervention 
(Quartier Commandant Aviateur Dony) s’était 
engagé à réitérer l'événement pour sa 20ème 
Edition, rendez-vous le 1er juin !

> INSCRIPTIONS  5EMI-Srt@mil.be. 

Infos Finances - Impôts
Une permanence afin de compléter 
votre déclaration d'impôt (personnes 

physiques)  édzcsera organisée les 15, 
22 et 29 mai de 9h à 12h et de 13h 
à 16h à la résidence Samiette (rue 

Samiette, 72).

5ème Semi-Marathon de 
Nivelles

Les inscriptions sont ouvertes !

Outre les distances traditionnelles  
(1 km - kids, 5 km, 12 km et 21 km),  

la « Marche de Tipi » (5 km) accueillera 
les familles et les « non-coureurs » 

désireuses de participer à l’événement 
qui se déroulera le dimanche 17 

septembre 2017.

> �Inscriptions et programme sur 
www.runbox.be !

Les Messieurs D1 du Royal Pingouin Hockey Club champions de Belgique !

Ce titre permettra à l'équipe d'évoluer en Division d'honneur la saison prochaine.

Pose de la 1ère pierre du parc éolien 
Les Vents d'Arpes
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ETAT CIVIL

Du 1er au 30 avril 2017
Les données figurant dans l’Etat civil ont obtenu l’accord des familles.

Médecins
Gardes médicales le w-e (du VE 19h au LU 8h) 
et les jours fériés (de la veille 19h au lendemain 
8h) : 02/38.50.500

Gardes médicales la semaine (les nuits (de 19h à 
8h) du lundi au vendredi 8h) : 067/21.97.94

Prochaine parution: 8/06/17
Remise des articles: 19/05/17

Editeur responsable
Pierre HUART - Bourgmestre
Hôtel de Ville - 2, place 
Albert 1er - 1400 Nivelles

Secrétaires de rédaction 
Nathalie TENSY  
Olivier GEEROMS
T. 067/88.22.84  
information@nivelles.be

I n’faut nin compter dsu l’yeú 
qu’èl pouye n’a nin co pun.

Il ne faut pas compter sur l’oeuf que la 
poule n’a pas encore pondu.

Ne pas vendre la peau de l’ours avant 
de l’avoir tué.

RVAZIS ACLOTS

Décès
DELPORTE Victor, 94 ans, 
époux de Cavenaille Eliane

DUBOIS Michaël, 35 ans, 
célibataire 

DUMONT Gisèle, 87 ans,  
veuve de Biernaux Albert

EVERAERT Odette, 81 ans, 
veuve de Meerts Roland

GIERTS Hélène, 90 ans,  
veuve de Leirens Remi 

GRANDRIEUX Monique, 77 ans, 
veuve de Brasseur Raymond 

LAMBERT Jacques, 65 ans, 
époux d'Humblet Brigitte 

LECOCQ Nelly, 86 ans

MAES Luc, 59 ans, époux de 
Aglave Maggy

NAVEAU Joseph, 74 ans, 
époux de Hendrickx Hélène

PAQUET André, 69 ans,  
époux de Lambot Mireille

SIMONUTTI Jean, 69 ans, 
célibataire

SZCZEPANSKA Zofia, 68 ans 

VAN WEYENBERGH Aline,  
92 ans, veuve de Breyne André

WATHELET Maurice, 86 ans, 
veuf de Libert Germaine

WEICHSELBAUM Bernard, 80 
ans, époux de Hermans Angèle 

WILMET Richard, 91 ans, veuf 
de Didier Marguerite

Naissances
AMMARI Riyad

Mariages
ESLAMPANAH Hubert, Nivelles 
& BARRIER Françoise, Nivelles

 

GARDES

Pharmacies
Maillebotte  Sq. des Nations Unies > 067/ 21.38.26

Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Familia  Rue St Georges, 33 > 067/ 21.36.01

Devriese  Place des Déportés,13 > 067/ 21.06.36

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Multipharma  Rue de Namur, 6 > 067/ 21.22.29

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Nivelpharma  Chée de Mons, 47 > 067/ 21.12.55 
(accès voiture uniquement possible  
via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38 > 067/ 88.84.10

Pharmacies de garde après 22h

A partir de 22h, le patient est dans l'obligation de téléphoner à la police locale (067/88.92.11) 
pour connaître la pharmacie de garde. Le pharmacien de garde ne répondra à aucune demande 
si la police locale ne l'a pas prévenu de votre arrivée !

Ce calendrier est susceptible de changement de dernière minute.  
Plus d'infos sur www.pharmacie.be ou à la police locale (067/88.92.11).

MAI 
10. DERCLAYE
11. MAILLEBOTTE
12. MULTIPHARMA
13. HAVAUX
14. MEUREE
15. VERT CHEMIN
16. MAILLEBOTTE
17. DEVRIESE
18. MM
19. DERCLAYE
20. MULTIPHARMA
21. DEVRIESE
22. MEUREE
23. HAVAUX
24. FAMILIA
25. VERT CHEMIN
26. DERCLAYE
27. DUFRASNE
28. MAILLEBOTTE
29. MM
30. NIVELPHARMA
31. FAMILIA

JUIN
1. DUFRASNE
2. HAVAUX
3. MM
4. MULTIPHARMA
5. DERCLAYE
6. FAMILIA
7. DEVRIESE
8. MAILLEBOTTE
9. MULTIPHARMA
10. HAVAUX
11. HAVAUX

Pour plus d'informations,  
veuillez former le 
067/88.92.11 (Police locale).

N° vert "Propreté"
0800/99 354

N’hésitez pas à former ce n° gratuit,  
nos Services vous répondront  

dans les meilleurs délais !

HANCE Mathieu, Nivelles & 
DAVREUX Charline, Nivelles

MARTIN Thibault, Nivelles & 
DEVEUX Hélène, Nivelles


